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Résumé 

Cet article a pour objectif d’éclairer les angles morts des travaux sur l’inclusion scolaire à la 
lumière de la théorie de la justice sociale de Nancy Fraser. Sur la base des paradigmes de 
redistribution, de reconnaissance et de représentation, il met en lumière plusieurs angles 
morts, tant sur le plan politique que paradigmatique. Si l’on n’en tient pas compte, ces 
angles morts peuvent entraîner une forme normative et prescriptive de l’inclusion à travers la 
simplification de la complexité du réel, et la mise en place de remèdes correctifs. Il convient 
donc d’adopter une approche critique de l’inclusion, qui peut être facilitée par l’utilisation de 
certains concepts comme le climat scolaire, la participation sociale et l’advocacy. 

Mots-clés : approche critique, inclusion scolaire, justice sociale, redistribution, représentation 

Abstract 

This article aims to examine the blind spots of the literature on inclusive education in the light 
of Nancy Fraser’s social justice theory. Based on the paradigms of redistribution, recognition 
and representation, it identifies several blind spots, located at both the political and 
paradigmatic levels. If ignored, they can lead to a normative and prescriptive road to inclusion 
by simplifying the complexity of reality and providing corrective remedies. A critical approach 
to the concept of inclusion should therefore be adopted, which can be facilitated by the use 
of concepts such as school climate, social participation and advocacy. 

Keywords: critical approach, redistribution, representation, school inclusion, social justice  
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INTRODUCTION 

Selon le Rapport mondial de suivi sur l'éducation «  Inclusion et éducation : tous, sans 
exception  » (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
[UNESCO], 2020), l’inclusion scolaire est définie comme un processus qui implique des 
changements systémiques pour supprimer les obstacles à l'équité et à la participation de 
tous/tes les élèves, deux finalités interdépendantes (Borri-Anadon, et al., 2015). Le rapport 
situe ses réflexions dans l’objectif plus large de l’Agenda 2030, soutenu par une volonté de 
justice sociale. Malgré cette volonté explicite, la théorie de la justice sociale demeure peu 
mobilisée dans les travaux sur l’inclusion scolaire. De plus, certain-es pratiques et processus 
éducatifs, dont le repérage des besoins des élèves (Noël, 2019) et les modèles 
d’organisation des services (réponse à l’intervention ou RAI, et services multipaliers, par 
exemple) peuvent s’éloigner des visées de justice sociale (Noël, 2019  ; Trépanier, 2019a ; 
2019b). C’est en ce sens que certaines pratiques à visées inclusives peuvent être traversées 
par des processus d’exclusion (Borri-Anadon, et al., 2019). 

La prémisse sur laquelle repose cette contribution est qu’il existe un écart entre les postulats 
du paradigme inclusif et ses applications pratiques, qui pourrait être en partie expliqué par 
des angles morts de certains travaux sur l’inclusion scolaire. En ce sens, les angles morts 
recouvrent des éléments théoriques et empiriques souvent invisibilisés, et qui contribuent à 
rendre excluantes des pratiques pensées comme étant inclusives. À l’heure où plusieurs pays 
s’inspirent des recommandations internationales de l’UNESCO pour la mise en place de leurs 
politiques éducatives, il nous semble judicieux de mieux cerner ces angles morts, c’est-à-dire 
de les mettre en lumière dans une perspective de transformation sociale. L’idée derrière cet 
exercice est d’éviter certaines « dérives » de l’inclusion scolaire qui peuvent nuire à sa visée 
de transformation sociale (Bauer & Borri-Anadon, 2021). L’exercice est d’autant plus 
important qu’un paradigme inclusif qui ne soutient pas « l’évolution des services aux élèves 
vers plus de justice sociale et d’équité, pourrait au contraire amener à maintenir le statu quo 
sous la nouvelle étiquette de l’inclusion » (Prud’homme & Ramel, 2016, p. 16). La question 
de la justice sociale permet d’orienter et de penser les politiques et pratiques éducatives 
inclusives au regard de la visée d’une société plus juste (Clark, 2006). Le paradigme de 
justice sociale de Nancy Fraser offre à cet effet un éclairage pertinent par le prisme des 
enjeux de redistribution, de reconnaissance et de représentation. 

Selon cette perspective, le présent article propose une réflexion critique exploratoire des 
travaux scientifiques sur l’inclusion scolaire. À partir d’un regard critique centré sur une 
démarche de déconstruction/reconstruction (Borri-Anadon, 2014),	 il poursuit deux objectifs 
complémentaires : 1) dégager les angles morts des travaux sur l’inclusion scolaire à la 
lumière des politiques de redistribution, de reconnaissance et de représentation de la théorie 
de la justice sociale, en reprenant le cadre proposé par Nancy Fraser ; 2) discuter de certains 
concepts qui pourraient atténuer ces angles morts. Pour atteindre ces deux objectifs, nous 
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mettons tout d’abord de l’avant certaines limites des travaux sur l’inclusion scolaire, pour 
ensuite présenter la théorie de la justice sociale de Nancy Fraser. L’éclairage des dimensions 
analytiques de cette théorie nous permet de dégager deux types d’angles morts : les angles 
morts d’ordre politique et d’ordre paradigmatique. Enfin, nous présentons certains concepts 
qui offrent des pistes de réflexion pour penser l’inclusion de manière critique.  

1. PROBLÉMATIQUE : LES LIMITES DES TRAVAUX SCIENTIFIQUES SUR 
L’INCLUSION SCOLAIRE 

L’inclusion est un concept populaire que l’on retrouve aussi bien dans les médias, dans les 
politiques publiques, dans le milieu associatif que dans plusieurs domaines professionnels 
(Bouquet, 2015). En éducation, l’inclusion est devenue un concept incontournable, largement 
mobilisé dans la littérature scientifique, dans l’action publique et dans le langage 
professionnel (Barrère & Mairesse, 2016; Beauregard & Trépanier, 2010 ; Bouquet, 2015), 
« comme un aspect du langage politiquement correct » (Bonvin, et al., 2013, p. 128). Tant et 
si bien que certain-es parlent d’injonction, de dogme (Bonvin, et al., 2013 ; Pawloff, 2020), 
voire de l’idéologie de l’inclusion (Bouquet, 2015). C’est pourquoi plusieurs en appellent à la 
prudence vis-à-vis d’un concept valise, à la rhétorique parfois illusoire (Kauffman & Hallahan, 
1995). Elles et ils recommandent d’adopter une perspective critique, pour mesurer la réelle 
portée de l’inclusion, dont les principes peuvent être édulcorés ou récupérés politiquement 
(Goyer & Borri-Anadon, 2019 ; Larochelle-Audet, 2018). 

Parallèlement, plusieurs auteurs/trices soulignent l’inconsistance conceptuelle et les 
nombreuses imprécisions entourant la définition même de l’inclusion. Elles et ils pointent ainsi 
une notion « floue et aux significations incertaines » et qui est « [d]’abord pensée par défaut » 
(Barrère & Mairesse, 2016, pp. 46-47), c’est-à-dire par référence à son corollaire l’exclusion 
(Evans & Lunt, 2002) alors même que le concept d’exclusion fait lui-même l’objet de 
plusieurs critiques pour son caractère élastique, multidimensionnel et polysémique (Billette, 
2012 ; Billette, et al., 2012). Il est vrai que le concept d’inclusion a subi de nombreuses 
mutations au cours des années. Et les termes pour le qualifier se sont multipliés. Dans leur 
étude sociohistorique, Beauregard et Trépanier (2010) relèvent ainsi les multiples appellations 
de l’inclusion au cours des années : «  intégration, mainstreaming, environnement le moins 
restrictif (least restrictive environment) (LRE), initiative de l’insertion en enseignement ordinaire 
(regular education initiative) (REI), inclusion ou inclusion partielle (inclusion, partial inclusion), 
inclusion totale (full inclusion), pédagogie inclusive, inclusive school, etc. » (p. 33). Cette 
multiplication des termes entraîne une certaine complexité à appréhender avec acuité le 
concept d’inclusion sur le plan sémantique. 

Ce flou sémantique peut donner lieu à de nombreux problèmes de compréhension qui 
concourent à creuser un écart entre l’inclusion comme principe idéologique et comme 
orientation pragmatique (Bauer & Borri-Anadon, 2021; Beauregard & Trépanier, 2010 ; Evans 
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& Lunt, 2002 ; Prud’homme, et al., 2016). Plusieurs auteurs/trices déplorent par ailleurs de 
multiples malentendus, dont le manque de cohérence ainsi qu’une certaine confusion autour 
de l’inclusion qui peut être à la fois pensée comme un moyen, comme un mouvement ou 
bien comme une fin en soi, une destination (Barrère & Mairesse, 2016 ; Beauregard & 
Trépanier, 2010 ; Booth, et al., 2003). Si ces malentendus contribuant au flou sémantique ne 
sont pas toujours visibles d’entrée de jeu, la théorie de la justice sociale de Nancy Fraser 
permet justement de les mettre en lumière. Ce cadrage analytique est d’autant plus pertinent 
que très peu d’articles mobilisent cette théorie en éducation (Vincent, 2019).  

2. LA THÉORIE DE LA JUSTICE SOCIALE DE NANCY FRASER 

L’éducation est au cœur des questions de justice sociale, en ce sens qu’elle peut être à la 
fois une cause et une solution aux inégalités (Power, 2012), dans un contexte où les luttes 
pour la reconnaissance de groupes subordonnés occupent largement l’espace public. Si la 
théorie critique de Nancy Fraser (2011) ne se situe pas au centre des questionnements en 
éducation, elle présente toutefois un intérêt pour analyser les injustices sociales qui s’y 
déroulent (Vincent, 2019). Il s’agit d’une théorie qui dévoile les mécanismes de production 
des injustices socioéconomiques, des injustices culturelles ou symboliques et des injustices 
politiques. Pour Nancy Fraser (2009 ; 2011), le fait d’atteindre la justice sociale est un 
processus s’attachant à vaincre ces types d’injustice, par l’entremise de politiques de 
redistribution, de reconnaissance et de représentation. Son paradigme se décline ainsi en 
trois dimensions interreliées. 

D’un côté, le paradigme de la redistribution a trait aux luttes qui concernent les injustices 
socioéconomiques, telles que la marginalisation, l’exploitation et le dénuement (Fraser, 2011). 
Ces injustices appellent à deux types de « remèdes », soit des remèdes correctifs et des 
remèdes transformateurs. Les remèdes correctifs constituent avant tout des interventions qui 
ne s’attaquent pas aux causes profondes des injustices. Remettant peu en question l’ordre 
social, ils cherchent surtout à atténuer les symptômes de ces injustices, par le biais d’une 
justice redistributive (programme d’assurance-emploi, aide sociale, allocations). 

Les remèdes transformateurs, quant à eux, visent le changement et la déconstruction, plus 
précisément une réorganisation de la structure socioéconomique et, ultimement, une 
élimination du statut de subordination des groupes ou des classes. Par exemple, dans un 
cadre scolaire, ce paradigme permet d’appréhender les inégalités entre élèves en termes de 
différences entre classes sociales  : les inégalités de réussite reposeraient ainsi sur une 
mauvaise répartition des ressources en éducation selon l’appartenance sociale des élèves 
(Power, 2012). Dans cette perspective, l’inclusion peut être appréhendée à travers la 
réallocation des ressources selon une perspective compensatoire, voire corrective ou 
réformiste, mais aussi et surtout comme un outil de remise en question des structures 
scolaires visant à transformer les inégalités scolaires et sociales.  
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D’un autre côté, le paradigme de la reconnaissance se rattache aux revendications qui 
naissent d’injustices culturelles ou symboliques, telles que la domination culturelle, 
l’invisibilisation ou le mépris des identités et des productions culturelles des groupes sociaux 
subordonnés. Il peut exiger le recours à des remèdes correctifs, comme des politiques 
d’affirmative action, qui, par leur fonction performative, (re)créent les groupes. Mais ce 
paradigme se rattache également à des remèdes transformateurs qui visent la modification 
des modèles sociaux d’interprétation, de représentations et de communication des identités 
de tout un chacun, ce qui mène plutôt à la déconstruction de ces groupes (Fraser, 2011). 

Appliqué dans un cadre scolaire, ce paradigme amène à s’intéresser aux mécanismes de 
désignation de certains groupes d’élèves, comme les élèves issu-es de l’immigration, les 
élèves que l’on nomme « en situation de handicap » ou d’autres que l’on étiquette « à 
risque », ainsi qu’aux mécanismes de catégorisation leur attribuant des « difficultés » ou des 
« besoins » particuliers. Selon cette perspective, les inégalités de réussite dont sont victimes 
ces groupes sont liées à des impositions culturelles, comme la nature ethnocentrée du 
curriculum. Et l’inclusion pourrait prendre la forme d’une déconstruction des catégories, à 
travers la reconnaissance et la valorisation des identités multiples et fluides, selon une 
perspective de transformation sociale. 

Pour complexifier son modèle qui se veut initialement dualiste (reconnaissance/redistribution), 
Nancy Fraser (2009) préconise également le recours au concept de représentation politique, 
qui illustre la manière dont les injustices politiques peuvent compromettre la parité 
participative dans les arènes sociales et politiques où les discours se créent, circulent, se 
reconstruisent. Pour le dire autrement, les injustices politiques sont celles qui marginalisent ; 
elles empêchent certains groupes d’avoir une voix dans différentes arènes dont celles où 
sont prises les décisions quant aux politiques de reconnaissance et de redistribution. 

Pour remédier à ces injustices, Nancy Fraser (2011) suggère d’opérer une transformation 
institutionnelle ou structurelle, du local, en passant par le national, jusqu’au transnational afin 
que les institutions soient érigées en véritables instances démocratiques. On pourrait donc 
dire que, dans ce cadre, les inégalités scolaires touchent ce qui empêche des élèves (voire 
leurs parents) de participer à la vie éducative sur le plan politique. Afin de supprimer ces 
inégalités, une perspective inclusive exige alors d’adopter une approche ascendante 
(bottom-up) et de repenser certains dispositifs mis en place dans le dessein de favoriser ou 
maintenir la représentation et la réelle participation de certains groupes d’élèves (et parents) 
dans les arènes de décisions éducatives (conseil scolaire, implication au conseil 
d’établissement, etc.). 

À la lumière de la théorie de la justice sociale de Nancy Fraser, la mise en place de l’inclusion 
nécessite à la fois redistribution, reconnaissance et représentation : elle implique d’assurer un 
accès équitable aux ressources, mais aussi de limiter le pouvoir des structures scolaires qui 
maintiennent la méritocratie, d’accorder une place aux groupes subordonnés, mais aussi de 
questionner leur essentialisation au sein de l’espace scolaire d’œuvrer pour que l’école soit le 
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reflet de la diversité de la société dont elle est issue, mais aussi d’être à l’écoute des contre-
discours. Toutefois, l’opérationnalisation de ces exigences est marquée par une grande 
complexité, compte tenu des multiples tensions qui traversent les travaux sur l’inclusion 
scolaire. La théorie de la justice sociale de Nancy Fraser peut justement servir à analyser 
certains angles morts des travaux sur l’inclusion scolaire.  

3. LES ANGLES MORTS DES TRAVAUX SUR L’INCLUSION SCOLAIRE 

Les paradigmes de redistribution, de reconnaissance et de représentation de la théorie de la 
justice sociale (Fraser, 2011) peuvent être mobilisés comme des perspectives analytiques, 
permettant d’étudier en profondeur des situations sociales susceptibles de créer des 
injustices socioéconomiques, culturelles et symboliques dans les travaux sur l’inclusion 
scolaire. Cet éclairage analytique permet de dégager deux catégories interdépendantes : les 
angles morts d’ordre politique et les angles morts d’ordre paradigmatique. 

3.1. Les angles morts d’ordre politique : l’invisibilisation des singularités 

Plusieurs des angles morts des travaux sur l’inclusion scolaire se situent au niveau politique. 
Alors que l’inclusion est à l’agenda de nombreux systèmes éducatifs dans le monde, une 
grande majorité des travaux qui y réfèrent reprennent la définition de l’UNESCO, sur les 
bases de la déclaration de Salamanque (1994). Certes, il importe de circonscrire l’inclusion et 
d’en définir les paramètres généraux, non seulement dans une optique d’opérationnalisation, 
mais également de cohérence avec la pédagogie scolaire déployée (Prud’homme, et al., 
2011). Toutefois, une définition unique et transmise « par le haut » (top-down) peut poser 
plusieurs problèmes qui sont révélés par l’éclairage des paradigmes de redistribution, de 
reconnaissance et de représentation de la théorie critique de Nancy Fraser. 

Une des dérives à cet égard pourrait être de vouloir offrir à tout prix l’école inclusive à tous/
tes les élèves. En effet, l’éclairage du paradigme de redistribution révèle que l’inclusion, telle 
qu’elle s’opérationnalise dans cet exemple, n’est pas toujours la réponse adéquate. Les 
représentations de l’inclusion dépendent entre autres des difficultés attribuées aux élèves, de 
leur vécu, de leur progression dans le cursus scolaire (Evans & Lunt, 2002 ; Goransson, 
2009  ; Mesibov & Shea, 1996), mais également des pratiques enseignantes (Beauregard, 
2015 ; Cook, 2004; Kabano, 2000). À cela s’ajoute l’idée qu’une définition unique de 
l’inclusion induit qu’il y ait certaines pratiques qui soient acceptables (et qui conduiraient à 
une inclusion « réussie ») et d’autres qui ne le sont pas. 

Cette perspective prescriptive, qui fait écho aux principes d’une forme scolaire normative, 
empêche parallèlement l’émergence d’autres modèles ou pratiques plus marginales qui 
viseraient également l’inclusion. Cette définition pourrait ainsi contribuer à exclure les 
personnes qui ne s’intègrent pas selon les normes prescrites d’inclusion ou qui s’intègrent 
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différemment  (pour toutes sortes de raisons), reproduisant ainsi une forme d’exclusion de 1

certains groupes. Toute définition de l’inclusion est sujette à interprétation. Le fait de ne pas 
tenir compte des singularités propres aux milieux, des systèmes éducatifs en place, etc., ne 
permet pas de considérer que les dispositifs d’inclusion peuvent être très variables d’un 
endroit à l’autre. Dès lors, on peut s’interroger quant à savoir si une définition unique de 
l’inclusion peut recouvrir la diversité des situations (Nguyen et al., 2015 ; Symeonidou, 2017 ; 
Zuany, 2018). 

La question est d’autant plus prégnante puisque toute politique s’inscrit dans un espace et 
une temporalité spécifiques, et fait l’objet de multiples interprétations qui sont susceptibles 
d’en transformer l’énoncé formel initial en resignifiant les finalités et les moyens dans les 
pratiques (Ball, 1997 ; Maroy, et al, 2013). C’est ainsi que, par exemple, les politiques 
d’adaptation scolaire ont beaucoup évolué au fil du temps et sont appliquées de façon très 
différente entre les pays, les organisations scolaires, voire entre les écoles (Carlson Berg, 
2011). Au Québec, certains milieux favorisent les approches mainstreaming ou d’inclusion 
partielle, alors que d’autres privilégient l’approche d’inclusion totale (Beauregard & Trépanier, 
2010). Comme autre exemple québécois, on peut penser à la Politique d’intégration scolaire 
et d'éducation interculturelle (Ministère de l’Éducation du Québec [MEQ], 1998), dont les 
diverses modalités de mise en œuvre ont subi diverses transformations depuis son adoption 
(Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2014 ; Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement Supérieur, 2020). 

Par ailleurs, le fait que l’inclusion repose sur une transmission « par le haut » (top-down), 
c’est-à-dire qu’elle se transmet par le prisme des politiques éducatives, entraîne une 
relégation des principales/aux concerné-es. Les élèves (et les parents, mais plus 
généralement tous-tes les acteurs/trices de la communauté éducative) qui sont visé-es par 
l’inclusion se voient alors confisquer leur statut de membre de la société, comme sur la base 
de modèles normatifs auxquels elles et ils n’ont pas ou peu participé (Fraser, 2004) et dont 
elles et ils n’en comprennent souvent ni les règles, ni le sens (Vidal, 2019). À l’inverse, une 
approche qui se dit inclusive gagnerait à être initiée «  par le bas  » (bottom-up), afin de 
favoriser la participation de tous/tes les acteurs/trices de la communauté éducative pour que 
les élèves et leurs parents puissent se subjectiver sur le plan individuel et collectif.  

3.2. Les angles morts d’ordre paradigmatique : l’invisibilisation des marqueurs 

D’autres angles morts des travaux sur l’inclusion scolaire se situent au niveau 
paradigmatique : ils révèlent la tension entre l’invisibilisation et l’amplification des marqueurs 
de la diversité, comme le genre, l’orientation sexuelle, la religion, etc. Cette tension est 
perceptible à travers la façon dont ces marqueurs sont appréhendés dans les travaux sur 
l’inclusion scolaire. 

 On peut penser notamment au développement d’écoles par et pour certains groupes sociaux ou encore à des 1

choix de scolarisation parallèle.
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Certains travaux s’intéressent aux pratiques ou aux modèles d’organisation des services 
inclusifs sans égard aux différents marqueurs de la diversité ou sans considération particulière 
aux injustices que les élèves sont susceptibles de vivre en raison de ces marqueurs . Se 2

voulant fédérateurs, ces travaux sont ceux qui portent sur tous/tes les élèves. Leurs 
retombées consistent à diluer les frontières intergroupes, et ainsi à éliminer toute étiquette ou 
tout stigmate. D’un autre côté, d’autres travaux s’attachent plutôt à rendre visibles ces 
marqueurs. Leurs apports résident dans l’idée de donner une voix à des individus 
marginalisé-es ou subordonné-es ; ils concourent à rendre compte des réalités complexes de 
divers groupes sociaux et à mettre en lumière les failles des pratiques ou des modèles 
d’organisation des services qui peuvent exclure certains groupes en particulier. Même si les 
chercheurs/ses derrières ces deux « types » de travaux se réclament du paradigme inclusif, 
des dérives relatives à leur posture sont possibles. 

En ce qui concerne le premier groupe de travaux (invisibilisation des marqueurs), le fait 
d’occulter les différents marqueurs de la diversité nuit à la portée de l’inclusion. Cette 
approche implique que la diversité n’est pas l’apanage de groupes subordonnés ou 
marginalisés, mais désigne presque toute différence entre les individus (Sanders & Belghiti-
Mahut, 2011). Ces différences individuelles peuvent être perçues comme des traits 
spécifiques des élèves, traits qui en font leur unicité, alors que leurs différences gagneraient à 
être valorisées (Prud’homme, et al., 2011). Dans cette perspective, les différences sont 
considérées comme « égales » et la tendance est à mettre l’accent sur celles-ci plutôt que 
sur les inégalités. 

Le Prévost (2011) estime qu’un tel usage de la diversité est à craindre puisqu’il tend à 
gommer «  le caractère asymétrique et antagonique des rapports sociaux à l’origine de ces 
discriminations pour n’en faire que des relations, toutes au même niveau, et qu’il resterait à 
pacifier et à harmoniser » (p. 62). En faisant fi du fait que certaines « différences » sont plus 
stigmatisantes que d’autres, les voix des populations désavantagées sont susceptibles de se 
noyer dans celles de populations privilégiées. Bien que l’on cherche, à travers cette 
perspective, à mieux comprendre comment mettre en œuvre des pratiques qui 
déconstruisent les catégories socioscolaires, le risque demeure d’occulter les multiples 
rapports de force qui se jouent en société. Par ricochet, on peut oublier que les injustices 
socioéconomiques et culturelles ou symboliques sont construites au travers de rapports 
sociaux, qu’elles coexistent et se renforcent dialectiquement, comme nous le rappelle Nancy 
Fraser (2011). 

Le deuxième groupe de travaux sur l’inclusion (reconnaissance des marqueurs de la diversité) 
prend le contrepied en s’attardant spécifiquement à certains marqueurs de la diversité. Il 
s’agit par exemple de travaux qui mobilisent des concepts liés aux « besoins particuliers » et 

 Dans la majorité des écrits sur l’inclusion scolaire, le public cible est les élèves en adaptation scolaire (les 2

élèves dits handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage - HDAA) (Prud’homme, et al., 2016), 
alors que l’inclusion devrait porter sur l’ensemble des élèves et pas seulement les élèves HDAA.
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qui permettent de faire entendre des contre-discours, et donc de valoriser cette diversité. 
Pourtant, ces travaux perpétuent des catégorisations socioscolaires en étiquetant certains 
élèves. En favorisant la diffusion de stéréotypes ou d’images simplifiées et homogènes de 
certains groupes, ils peuvent verser dans une perspective psychomédicale ou déficitariste. 
Pour le dire autrement, se centrer sur des groupes spécifiques peut contribuer à réifier les 
groupes subordonnés ou les essentialiser, exacerber les frontières intergroupes et ainsi 
« geler les antagonismes qu’elle[s] cherche[nt] à vaincre » (Fraser, 2011, p. 73). 

3.3. L’inclusion : vers une nouvelle forme de normalisation ? 

Les angles morts révélés dans cette partie font écho à un questionnement de Nancy Fraser 
(2011), qui se demande comment arriver à surmonter les contradictions relatives à la 
reconnaissance sans tomber dans des dérives autoritaires et normatives. Si la solution ne 
réside pas uniquement dans les remèdes correctifs, mais dans la transformation des rapports 
de reconnaissance entre les groupes, on est en droit de se demander comment déconstruire 
les groupes sans d’abord s’y intéresser pour mieux comprendre ce qui crée leur exclusion. 
Que ce soit au niveau politique ou paradigmatique, l’éclairage apporté par la théorie de la 
justice sociale de Nancy Fraser révèle que si l’on ne porte pas attention aux angles morts, 
une approche inclusive peut reproduire une certaine forme scolaire normative et prescriptive 
qui va à l’encontre de ses visées initiales. 

Parallèlement, l’étude de ces différents angles morts ouvre la réflexion sur la difficulté à 
concilier une approche qui tend à dénormaliser l’inclusion scolaire tout en permettant une 
reconnaissance de la diversité des représentations des élèves et de leurs familles sur les 
processus éducatifs. Afin de se situer dans une perspective de justice sociale, l’inclusion ne 
peut donc faire l’économie de la complexité du réel et doit tenir compte de la participation 
des différent-es acteurs/trices qu’elle vise. Certains concepts, lorsqu’ils sont employés dans 
une perspective de justice sociale, peuvent favoriser ces deux éléments. Ils sont développés 
dans la section suivante. 

4. DES CONCEPTS QUI OFFRENT QUELQUES PISTES DE RÉFLEXION SUR 
L’INCLUSION SCOLAIRE 

Plutôt que de nous arrêter à la critique des travaux sur l’inclusion scolaire, dans le cadre de 
cet article, nous avons pris le parti de privilégier une avenue plus constructive et de susciter 
une réflexion sur des pistes prometteuses. Certains concepts afférents de l’inclusion sont en 
effet porteurs des enjeux de justice sociale soulevés dans cet article et permettent de penser 
l’inclusion de manière critique, selon la perspective transmise par la théorie de Nancy Fraser. 
Ils mettent ainsi l’accent sur la diversité des situations et sur la participation des acteurs/trices 
scolaires. Il s’agit des concepts de climat scolaire, de participation sociale et d’advocacy. 
Mais ces concepts ne doivent pas être épargnés de leur propre examen. En effet, une 
compréhension partielle de ce qu’ils sous-tendent pourrait générer des paradoxes ou être à 
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l’origine d’une mise en œuvre superficielle, ce qui les inscrirait alors en porte-à-faux de 
l’approche de justice sociale. 

4.1. Le climat scolaire 

Selon une perspective sociale, pour qu’il y ait inclusion, il faut que le réel soit pris en compte 
dans toute sa complexité. Le climat scolaire est un concept qui offre justement une meilleure 
appréhension du contexte. Il est défini comme la résultante d’interactions entre les individus 
et entre les individus et leur environnement (Janosz, et al., 1998). Il recouvre plusieurs 
dimensions, dont les attitudes, les pratiques et les politiques, sur lesquelles reposent les 
interactions présentes dans un établissement scolaire (Archambault, et al., 2018). Le climat 
scolaire cherche notamment à éclairer l’arrimage entre instruction et socialisation au sein de 
l’expérience scolaire. 

Pour parvenir à cet arrimage, les chercheurs/ses qui le mobilisent peuvent avoir recours à 
des concepts connexes, comme ceux de communauté et de réussite éducatives. Ce faisant, 
elles et ils sont appelé-es à rendre visible  la manière dont la mobilisation de la première 
(communauté) amène à définir la seconde (réussite), selon les enjeux propres au contexte à 
l’étude. Le climat scolaire se définit de l’intérieur : les expériences des individus contribuent 
au climat, et inversement. Dans ce sens, il permet d’identifier celles et ceux dont l’expérience 
est traversée par des injustices culturelles ou symboliques, et ainsi mobiliser les catégories du 
social plus à même de les révéler. Il contribue ainsi à identifier quels groupes sont sur-
invisibilisés, et ainsi susciter des réflexions permettant de tendre vers la déconstruction de 
ces catégories. 

Toutefois, si le climat scolaire permet de reconnaître des groupes et de s’interroger sur les 
rapports entre ceux-ci, il n’a pas toujours le potentiel transformateur nécessaire dans une 
perspective de justice sociale. Afin de prendre acte de cette limite, il importe de comprendre 
l’expérience scolaire comme le résultat de dynamiques systémiques, institutionnelles et 
interindividuelles. Dans cette perspective, le climat scolaire dépasse la seule perspective 
individuelle comme facteur explicatif du social et interpelle l’école en tant que communauté 
d’acteurs/trices. Il peut donc être mobilisé pour appréhender la manière dont les injustices se 
déploient dans l’établissement scolaire et étudier les remèdes mis en œuvre pour les 
combattre. Par exemple, par le biais des concepts de zones de vulnérabilité et de pratiques 
d’équité, Archambault, et al. (2019) ont mis en lumière des processus et pratiques à effet 
d’exclusion, mais également la nature corrective des remèdes développés. Somme toute, si 
le concept de climat scolaire n’est pas transformateur en lui-même, il permet de jeter les 
bases d’une réflexion collective de l’ensemble de la communauté éducative à cet égard. 
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4.2. La participation sociale et l’advocacy 

Il existe de nombreuses définitions de la participation sociale dans la littérature scientifique. 
Par-delà leurs divergences, les chercheurs/ses semblent s’accorder sur trois points qui 
touchent à la fois le volet individuel et sociétal de la participation sociale : 1) la personne 
effectue une activité ; 2) cette activité lui permet d’interagir avec les autres ; et 3) cette activité 
lui permet de contribuer à la société (Larrivière, 2008 ; Levasseur, et al., 2010). Dans un cadre 
scolaire, il s’agit par exemple d’un-e élève qui participe à des travaux d’équipe. Elle ou il 
effectue une activité qui lui permet d’interagir avec d’autres personnes et de contribuer à 
l’équipe. La participation sociale émane de la personne qui demande une reconnaissance et 
une prise en compte de son potentiel de la part des différents-es acteurs/trices. Elle veut 
s’accomplir, pas seulement agir, à travers les activités qu’elle effectue et que cette 
participation soit reconnue comme un apport précieux par la société. Cette personne 
considère qu’elle est la mieux placée pour se représenter. Elle connait ses forces, ses 
besoins, et son potentiel, que la société est à même d’entendre. 

Pourtant, ces définitions réfèrent peu à la valorisation du rôle de la personne dans cette 
activité. C’est en ce sens que la question de l’engagement est centrale dans l’appréhension 
de la participation sociale, ancrée dans une perspective de justice sociale. Il est donc 
essentiel de réfléchir à l’engagement des personnes pour s’éloigner d’une approche 
prescriptive et normative de l’inclusion qui renforcerait les angles morts mentionnés dans cet 
article. L’approche de la justice sociale selon Nancy Fraser implique que la participation 
sociale dépasse la simple action — interaction — contribution. Elle valorise le rôle de la 
personne dans cette activité : celle-ci voit son potentiel reconnu par la société tout en ayant 
conscience de ce qu’elle peut lui apporter (Beauregard, 2015 ; Beauregard, et al., 2019; 
Nye-Lengerman & Hewitt, 2019). 

À l’instar du concept de participation parentale, l’advocacy réfère à l’expression du point de 
vue et l’implication des personnes. Toutefois, l’advocacy se situe à un niveau plus global que 
la participation sociale et implique d’emblée un changement systémique en faisant référence 
au soutien public pour un changement de situation ou de politique. l’advocacy ou self-
advocacy (l’auto-représentation) (Wehmeyer & Shogren, 2017) est en lien avec le 
développement de compétences telles que le leadership, la communication, la connaissance 
de soi et la connaissance de ses droits (Test, et al., 2005). Ce concept est d’autant plus 
pertinent lorsqu’il concerne des groupes marginalisés et touche à leurs possibilités de 
s’exprimer (Mitchell, 2006). 

Dans un cadre scolaire, ce concept fait référence à l’expression du point de vue des élèves 
ou des membres de la communauté (parents et personnel) sur les possibles améliorations 
dans une école. En ce sens, l’advocacy appréhende les revendications des parents ou des 
élèves comme des voix réduites au silence (silenced), voire dénaturées (misrepresented) par 
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l’organisation scolaire, surtout en ce qui concerne les prises de décisions, qu’elles soient 
organisationnelles ou curriculaires. Les établissements d’enseignement, selon cette 
perspective, deviennent des lieux fondamentaux pour lutter contre les injustices et les 
barrières qui empêchent la participation paritaire (Keddie, 2012). Toutefois, les pratiques 
d’advocacy ne garantissent pas nécessairement la promotion de la justice sociale (Keddie, 
2012). C’est ainsi qu'un intérêt de groupe particulier peut prévaloir sur d’autres groupes 
marginalisés, comme lors des réunions scolaires, où les voix des adultes ne reflètent pas 
toujours les voix des élèves (Black, 2011). Dans cette optique, Nancy Fraser (2009) offre une 
lentille critique pour tenir compte de ces inégalités, en s’intéressant à la représentation des 
points de vue et de la complexité de la parité participative. 

CONCLUSION 

Dans le cadre de cet article, nous avons étudié certains angles morts du concept d’inclusion 
à la lumière de la théorie de la justice sociale de Nancy Fraser, soit à travers les paradigmes 
de redistribution, de reconnaissance et de représentation. L’exercice nous a permis de 
révéler une possible dérive de certains travaux scientifiques sur l’inclusion scolaire. Celle-ci 
s’incarne dans une forme normative et prescriptive de l’inclusion : dans la simplification de la 
complexité du réel (situations, représentations, participation, marqueurs, etc.) et dans la mise 
en place de remèdes correctifs qui occultent les rapports de pouvoir sous-jacents. Cette 
dérive s’actualise aussi bien sur le plan politique que sur le plan paradigmatique. Notre 
réflexion nous a ensuite porté-es à considérer certains concepts, tels que le climat scolaire, la 
participation sociale et l’advocacy, comme des leviers pour une remise en question de la 
façon dont l’inclusion est étudiée, définie et mobilisée dans la recherche. Ces concepts 
permettent de traquer l’injustice sociale en ce sens qu’ils suscitent une réflexion sur la prise 
en compte des singularités des situations et de la participation des acteurs/trices visé-es par 
l’inclusion. Toutefois, il importe d’adopter la même démarche critique vis-à-vis de ces 
concepts que celle proposée pour l’inclusion, afin de ne pas accentuer les angles morts 
révélés dans le cadre de cet exercice. 

Cette prise de conscience nous amène à penser que l’adoption d’une approche critique de 
l’inclusion est nécessaire afin de ne verser ni dans un dogmatisme aveugle, ni dans son rejet 
total qui serait tout aussi irrationnel. En filigrane, cela soulève la nécessaire analyse du rapport 
à la norme des chercheurs/ses, qui font face aux limites de leurs propres interprétations. Elles 
et ils gagneraient à s’interroger sur leurs postures, leurs concepts, voire leurs propres 
définitions de l’inclusion à l’aune de la théorie de la justice sociale de Nancy Fraser. Et 
pourraient ainsi se poser certaines questions en amont de leurs recherches : Comment 
définir et circonscrire la notion d’inclusion dans les recherches ? Comment identifier les 
conditions de l’inclusion ? Qu’est-ce qui ne fait pas partie de l’inclusion ? Comment 
considérer les diverses expériences des acteurs/trices de l’inclusion (parents et élèves) ? 
Quelle place accorder à leurs représentations de l’inclusion ? Incidemment, cela impliquerait 
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d’étudier les nombreux liens qui se tissent entre chercheurs/ses et acteurs/trices de 
l’inclusion scolaire, de comprendre comment elles/ils s’influencent mutuellement, par le 
prisme de la justice sociale. Car c’est au prix de critiques et autocritiques que des principes 
comme l’inclusion peuvent survivre sans devenir des dogmes ou des évidences. 
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